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1- [e5 préæntes conditions Bénér.hs onl pour obiet de définir les

modalrtés d'exécution des contratr de leveSe, manutention, transpon
et/ou prestations conclus entre TRANSPORTS ARToN CHRISÎOPH€
(rENTREPRISE) et leur CIIENT lêquel reconnafr en avoir pris conneisiance,
les accepte sâns réservê et ÿen8a8e à l€5 rendre opposables à tout
utilisateur du metériel qui ne seÉit pas lui ou tout souÿtraitant avec

lêquel il s€ra tenu solldairement responsarble de l'exécution et du
paiement.

2 - rENÎR€PRIS€ se réserue la posslblllté de .ompléter les présentes

conditions générales p3r des conditionr particullères qui prévaudront en
câs de conflit.
3 - Ce ront les Conditionr Générales de Vente en viSueur au jour de la
prestation qul s'âppliquent, elles sont disponibles et consultâbles à

l'âdress€ i www,taansoortsarton.f r

ÿune manière Bénéôle, I'ENTREPRISE s'obliSe à eré.uter Ia p.estation
objet de la commande dans les délair convenu§
YENmEPRISE, en appllcation de son obliBatjon de moyen, r'entage à

Iournir des preslationi exemptes de défàuts qul correspondent aux
spécmcations demandées par le CLI€NT.

rEiIIREPRISE se déclare liée par un enga8ement de confidentialité
concerôant l'exlstence de la présente convention, les informations sur les

marchés,les str.tégiet les projett les clients du CLlEl{T.

SauI dérogation, le CUENT fait son alfaire personnelle de l'obtentlon de

tout permit toute airtorisation qui æraient nécessaires à la bonne

exécution de lâ prestalion commandée.
L'ENTBERPISE ne pourra être tenue responsable de tout retard lmputâble
à un motif indépendant de sa volonté.
Le CLI€i'IT sen8aSe eu pâiement dens les délais convenus des fadures
présentée5 par f ENTn€PRlSE.

Le cLlEl'lT s'interdit de communiquer à des tiert y compris à des tiers qui

lui sont liés, tout élément constitutif dù contrat passé avec rENTREPRISE

sans l'accord préalable écrit de ae dernier.

rENTREPRISE Ioumit les moyens en personnel et matédels nécetsâires

aux prestations qulluisont commandées et qu'ellefoumit.
Dans tous les cat le CLIENT s'engage à donner par écrit à I'ENTREPRIS€ le5

précisions nécessâhes suivântes :

. La déflnition de l'opérâtlon à réâlisêr,

. Lâ nature, h polds, les dimensions, la posltion du aentre, lès poîts
d'ancrege etde gravité de l'objet à manutentionner,
. Les moyens daccès au site ou âux locâux dans lerquels cette opération
doit être exécutée.

Le CLIENT doit informer par écrit I'INTREPRISE de la denSerosité et des

spécificités de l'objet manutentionné ou de lâ prestation à effectuer sous
peine d'entatêr sa seule responebilité tant vis-à-vis de fENTRÊPRISE que

dês tiers.
Le Ci-IENT prendra toutei mesures proprer à assurer le respeqt des rètles
en rnatièae d'environnement.

TITRE I- DISPOSITIONS GENERALTS APPLICABLES A TOUTES

ACNVlTES

Les présentes Conditions GénéGles de vente constituent le socle de la
négociation aommerciale, elles sont systématiquement portées à la

connaissance du CI-IENT pour lui permettre de passer command€. En

conéquence, §âul convention partlculière écrite et acceptée de

rENTREPRIS€, le fail de patser commande implique l'adhésion pleine,

entière et sans réserve du PARTET{AIRE à ces Condilions Générales dê

Vente, à l'exclusion de tous autres documents tels que prospectus,

aâtelogu€s, émis par le CLlENTqui n'ont qu'unê vâleur lndiaative.
Le fait qle I'ENTREPRISE ne re préval€ pas à un moment donné de l'une
quelconque des prér€ntes Conditions GénéGles de Vente ne peul être
interprété comme valant renonciatlon à sê prévaloir ultérieurement de
l'une quelconquè desdltes conditions.
Dans le cadre de son activité de transpoat, dans le aas où elles déroteni
aux lols, rè8lements, conventions, aontrat-type ou u5â8e applicables à une
opéretion de transpon public de marchândises, le' présentes Conditiont
Générales de Vente ont valeur de « convenlion écrite ténérâle et
permaneîte » au sen! ou l'entend l'article l- 1432-3 du Code des

traôsporB.

Pour être valable, la commande faite par CLIENT dolt notamment précise.

la quantilé et la neture des produits objet5 de la prestation. lâ nature de la
prestation demandée, le prix convenu, ler condiiions de paiement, le lêu
et la dôte de livraison ou dê l'ênlèvement et plus ténéralement toute
autre information nécessaire à le bonne exécution de la prestatlon. Les

commandes ne sont consldérées comme déiTnitives et enSageânt
rENTREPRISE, même lo6qu'elles sont prises par l'intermédiaire des
représentants ou employés de I'ENTREPRISE, que lorsqu'elles ont été
.onfirméês par écril par fENTREPRISE.

Seuf convention paniaulière, la confirmàtlon de la commande entraîne
pour le Cl"lENT acceptation de5 Condition5 Génér.les de Vente de
l'ENTREPRIS€, la reconnaisiance d'en avoir une pârfâite connaissance et la
renonalation à se prévaloir de ses propres Conditions Générâler d'Achât.
En cas de pénurie de moyens, I'ENTRIPRISE répondra aux commândes en
fonction de leuaordre d'arrivée et dans la mesure de ses possibilitéa.

Le bénéfl.e de la commande est personnel au CLIENI il ne peut être cédé
5âns l'accord expresse de fENTREPRISE.

Toute modification ou résolution (annulation) de la commande demandée
par le CLIENT ne peut être prise en conridération que si elle est parvenue
par écrii avânt que n'ait débuté l'exéaution de lâ prestation (mise en
(Éuvre ou echeminement de moyens âvant l'exéaution de lâ prestâtion).
les modificâtlons décidées par le CLIENT entre le moment de la

commânde et le moment de l'exécution de lô prestation ne doivênt pas

remettre en cause l'éaonomie de la prestation et ne seront prises en

ldentificotioh du 
"éhkule 

et duées de mise à dis@sition en ÿue du
chotlement o! du décholgement

A l'arrivée du véhicule, y compris UTI sur châssis, sur lês lieux de
charSement ou de décharSement ou daôs I'aire d'attente, même sl elle est
extérieure, le trâniporteur informe le représ€ntant de l'établissement de
chargement ou de déchartement que son véhicule est à sa dlsposition
pour effectuer l'une ou I'eutae de ces opération!, l'heure de cette mise à

disposition eit immédiatement consiSnée par le transporteur sur le
document de suivi, ce qui constitue l'identifiaatlon du véhicule au sens
l'ârticlê t. 3222 7 du code des transports.
l-'idêntifl.âtion est le point de dépari des durées de misê à disposition du
véhicule en vue du chartement ou du déchargement.
Cês durées prennent fin âvec la remise de' documents émargés au
transponeur.
Pour les envois infédeurs à troistonnes:
Les duréestotales dê mise à disposition du véhiaulê lont au mâximum :

- Pour les envois lnférielrs à cent lilotrammes composés de moins de
ünd colis, elle est de qulnze minutes;
- Pour les autresenvois, elle el de trente hinutes.
Pour les éEaux ou suoérieu rs à trois tonnes
- 0urée5 de mise à diqosltion :

les duréestotales de mise à disposition du véhicule sont au maximun

CONDITIONS GENERALES DE VENTE TRANSPORTS ARTON CHRISTOPHE

con§idératioô que lous réservê de l'acaeptation écrite et expre§se de

l'ENTREPq6E. a défaut d'â.cord écrit, le prestation initiàle sera erécutée.
En cas d'impossibllhé, rENTREPRIS€ percevra le prir de Ia prcstation



- Pour les envois compri§ entae trois et dix tonnes n'excédânt pes trente
mètre5 cub€s I

a)O'une heure en cas de rendez-vous respecté ;

b) D'une heure trente en cas de plaSe horaire respectée ou en cas de
retâd n'exaédant pastrente minutes en câs de rendez-vou§;
clDe deux heures danitous le5 autres cas;
- Pour les envois dê plus dê dix tonnes ou supérleurs à trente mètres
cubes:
a) O'une heure en cas de rendez-vous respecté;
b) D€ deux heures en cas de plaSe ho.aire respectée ou en câs de retard
n'ercédent pestrente minutes en câs de rende2-vou';
c) Oe trols heures danstous les autres cas.
- Dans tous les cas, lorsque le transponeur se pré5ente en avance, les
durées mentionnées plus hâut ne courent qu'à compter de l'heure de
render-vousou de l'heure de début de plage horaire convenue.
- Suspension des duréei d'lmmobilisatior :

[n cas de rcndez-voui evou de pla8e horaire non respedés, les durées de
mise à disposition non écoulées à l'hèure de Iermeture des services

d'erpédition ou de réception de l'établissement sont suspendues jusqurà

l'heure d'ouverturc derdits services le premierjour owrable quisuit.
En cas de rendez-vous evou de plaSe horaire respedés. ou en l'absence
de render-vous ou de plate horaire, la $spension visée cl-dessus ne

5'applique pas.

Dépassement des durées d'immobillsetion :

En cas de dépassement non imputable au transpoateur des durées ainsi
fixées, le trdnsporteur perçoit de celui qui en est à l'oriSine un
complément de .émunération pour lrâis d'immobilisâtion du véhicule

et/ou de l'équipâte Êdcturé réparément. Si lês opérdtions de chargemenl
n'ont pas débuté au terme des duré€s décomptées conformément à

l'anicle 5, ilen en droit de refusêr la prise en charge san5 indemnité,

Les délais courent à compter du jour oi, I'ENTREPRISE ô accepté Ia

commànde.
les délais sont communiqués à titre indicatil pâr fENTREPRISE, ils peuvent

être modifiés. Sauf conveîtion partiaulière expresse, le non-respect des

délais donnés ne sauaait donner lieu âu paiêment de dommates et intérèts
au profit du CLIENT.

Toute modrficâtion de la commande demandée par le CLIENT peut

entrainer une modifrcation des délais.
rENTREPRISE est détatée de plein droit de toute responsabilité relàtive
aux délais dans les différents cas suivânts:
1) le CLIENT ne répond pas ên temps voulu aux demandes d'lnfornations
complémentaires formulé€§ par t'ENTREPREE-

2) la prestation ne peut s'exécutêr dâns les déleis convenus du fait du
CLlEl.lT ou de son client-
3)le non-respêct par le CLlENTdes oblitations mises à sa charge -
4)le.as de « torce mâjeure ». llest icip.écisé que sont assimilésau cls de

« force mâjeure , les évènemênts suivants : la tuerre, les émeutes,8Èves
et mouvements populaires, l'lncendie, les accidents de toutes sortes, Iâ

carence d'un fourniss€ur, le hit d'un tiers. Dan5 tous ces câs dits de (
force majeure » rENTREPRISE tiendra le CIIENT inforrné, en temps
opportun, de lâ situation et de §on évolution de telle sorte que le CLIE T
puisse mettre en ceuvre un dispositif supplétii

Les prestâtions délivrées par IENTREPRISE le sont âvec toutê la dill8ence
habituellement rêqui5e pour un profussionnel compétent. En cas de déldut
dàns lô mission de rENTREPREE cette dernière effectuera une nouvelle
mlssion sur les travaux aontredictoirement reconnus comme étânt
déIectueux. l]ENTREPISE ne rera tenue à âucunê obligâtion dâns le cis oi,
le défeut constaté proviendrâit de: concepts ou orSanlsations qui
n'auraient pâs été élaborées par lui, d'informetions inexectes tÉnsmis€s
pâr le CLlEt{T, d'lnterventions extérieures à l'EMTREPRISÊ.

Seuf dans le aas oi, elle âurait été emballée par nos soins, toute
mârchandir€, insuffsâmment ou non emballé€, craignant le gel ou la

chaleur, voyage eux risques et périls dê l'expéditeur.

[es offres dê prix sont valables un (1) mois à compter de leur émission.
Pdx : tes contraintes liées à dea rendez-vous, impératifs de livraison, les
spécificiiés de livraison (aacessibilité eux lieux de livraison), la gestlon des
embâllâ8es consignés (palettes, Rolls, etc.), la fournlture des documents
de transport ou lettres de voiture quand elle n'est pas démâtérialiséê,
l'envoi des fectures par courrier, les frais de facturatlon, les éventuels
développements informatiquer notamment liés à un EDt font l'objet d'une
tarlficâtlon spécifique. En cas de variôtion significâtive d'un ou plusieurs de
ces élément5 après remise des tarifs tenant à des conditions extédeures à

TRANSPORTS ARTON, les tarifs pourront être actuall!és, il en sera de
même en câs de tout événement imprévu entràinant notemment une
modrfcetion der parcours de trânsport prévus ou un empêchement au

tra nsport, q ui enlrâîneraient des coûts supplémentaires.
Sauf conditions particullères :

'[es prix de la location comprennent: lâ matériel, le carburânt, le
lubrifiant, les péa8e5, fentretien nor'nal du matérlel, le personnel de
conduite, éventuel et les lrais complémenlaires llés tels que les frais de

Bestion et d'assurâncês. lls îe comprennêit pas les frâis supplémentaires
de quelque nature qu'll5 soient (ex: visites de chantier, demande
d'auto.isàtion frais de bâlisa8e...) qui restent à lâ char8e du Cl-lE T
TOCATAIRE.

'Les prix de la prestâtion (manutention) les prir communiqués âu CL,ENT

sont forfaitaires et comprennent le carburant, le lubrifiant, le matériel et le
personnel nécegsâires à l'opération, le5 frâi' de mobilisation el de
démobilisâtlon der moyen! humains et matériels.

'Les prix du tEnsport comprennent le transport, les autorisations de
transport side conventlon paniculière il appartient à l'E?{ÏREPRISE de le5

rèquérir, les escortes (voitures pilotes) dans ioute l'Êuropê selon
classifiaation du Code de lâ Route, l'animage sous les odres et sous la

responsâbilité du char8eur. lls ne comprennent pas les ftais d'étude
d'ouvrage d'art, les drve.s€s laxes suûant les pays t6versés, les
démontates divers (panôeâux, potences de feu)ç aâils de séaurité...) ainsi
que les coupures SNCF, Tramway, EDF ett,,., tous les frais de dépose
repose et toutes les prescriptions diverses impotéês par les sêNice5

administratiÊ des différents départements treversés, les e§cones de
forcer de l'odre. I'ENTnEPRISE ÿautorite à facturêr tout dépass€ment

concemant le report ou l'annulation de transport. DanS ce cas, u3 du
montânt du devis sera eriSible si I'€NTREPRISE en est intohée par écrit
dâns les 48H pour une 1à' caté8orle, 6 rours ouvrables pour une 2e
câté8orie et 11jou.s ouvrables pour une 3à" caté8o e.

La totalité serâ exlgée sl ces délais ou formes ne sont pas rcspectés ou sl le

matéiel de tra nspo.t est délà à dlsposition.
Io6que les devis sont éteblis selon les poids et dimension hors tout
Iournis par le client, 5i ces données s'avéralent inexa<tes, les ftais
inhérents s€roôt lacturét au CLlEl,IT.

Clause rariation tarlfaire (arti.le 17 du contrat type) : le prix de tr.nsport
ett réviseble en câs de variations ignificativer des chaGes de
rENTREPRISE de tr.nsport qui tiennênt à der conditions extérieures à

cette dernière.
Dans le cadre de convoir exceptionnelS des flals de rclevâ8e ou de
.oupurês de l8nês électrlques et téléphoniques ou à tout autrc obstacle,
des frais d'étude de f.anchiss€ment d'ouvrate d'art, démontage et
montàge d'obstâales dive6, renfo.cement d'owrâ8es d'art de chausré ou
de quai...pourront ténérer une surfacturirtion sous condition de prévenir

le CLIENT dans ler plus breh délâis (f.duratlon à l'identique +5% pour
peines et soins).

La faciuÉtion est mensuelle.
Concernant les prestations de services ou fourôitures pour lerquêlles sont
déltvrées plu5ieu.5 fois dans le mois un « bon de llvraison » ou une « lettre
de voiture , une facture récapitulative mensuelle se.a étâblie.
ARTICU 10- Paiement

Sauf convention paniculière écrite contGire, conformément aux textes en
vitueur. le paiement des fadures ÿefiectue eu comptânt sans escompte.
et âu plus tard 30 (trente) jours à compter de la dâte d'émlsilon de la
hctu.e parvirement.
Dans le cas d'un paiement différé (ou à terme) sêul constitue un paiement
au sens du préænt anicle, noô pas la remise d'un elfet de commerce ou
d'un chèque impliquant obligetion de payer mais leur règlement à

féahéance convenue.
En câs de non-par€ment total ou partiel d'une échéance dâns le délai
convenu, hs romme! restantes dues à I'EUTREPRISE en raison de cette
commande ou d'autres commandes déjà exécutées ou en cours
d'exécution deviendront de plein droit exigible après simple mise en
demeu.e de payerelfectuée par I'ENTR€PRISE.

€n aucun cas le CUENT ne p€ut, sous prétexte d'une contestation, retenir
tout ou partie des rommer restânt dues à |'€i{IREPR|SE, ni procéder à une
q uelconq ue comp€nsatlon.
Tout retârd de paiement p€ut entÉiner la suspension de toutes les
commandesen court ÿrns préjudiae detoute autre vole d'adion.
Toute somme non payée à l'échéance fiturânt sur la facture entraîne de
pleiô droit dès le jour sul\rdn1 la date de règlement portée sur tadite
tadure l'application de pénalités d'un montant qul ne pourrâ être inférieur
à trois fois le taux d''intérét lé8al (en applicâflon de t'art. ,M1-5 du Code de
Commerce) dè5 le jour suivant lâ date de règlement portée sur la facture.
Tout CLIENT en iituatlon de rêtard de paiement devient de plein droit



débiteur, à l'é8ard de I'ENTREPRISE, outre des pénalités de retârd, déjà
prévues pâr la loi, d'une indemnité forlaitaire pour frais de recouvrement
dê 4O,0(X.

Le montant de aes inlérêts pourrâ être imputé de plein droit sur les
remise' ristoumes ou rabâls qui ont été accordés par l'ÊNTR€PRISE. l-e

CLIEUT devra rembourser tous les frais occasionné5 par le rccouvrcment
contentieux des sommes dues, y comp s les hono.aires d'officiers
ministériels et avocats.
IMPORTANT: rINTREPRISE dlsposê d'un droat de Eage conventionnel.

Quelle que soit Ia qualité en laquelle inreMent l'ENTREPRISE, le cLlENT lui
reaonnâlt un droit de Sage conventionnel emportent droit de rétentlon et
de préférence 8énéral et permanenl sur toutes les môrchandises,

matériels et valeors et doauments en noire possession, et ce en Eahntie
des créances (t?cturet intérêts, Irai5 en8agés,...) que l'ENTREPRISE

détient contrê le Ctl€NT, même antérieures ou étran8ères aux opérations

eftectuées au retard desdites marchandiset valeurs ou documents.
Toute détérioration du ffédit de CLIENT pourra iustifier l'eriSence par

rENTREPRISE de 8aràntiês avânt l'exécutlon des commandes rcçues. En

outre I'ENTREPRISE 5e réserve le droit, à tout moment, en fonction des
risq ues qu'il encourt de fixer des plafonds d'enSagementsau CLltNT.
ce sera notammenr le câs si une modificâtion, ou si une aerslon, location,
mise eô nantisse.nent ou apport de son fonds de commerce a un effet
défavordble sur le crédit du CLIENT.

rÊNTREPRISE conserve l'entlère propriété des droits intellectuels sur les

études, les paojets, les devis, les plans, les câlculs qui seront remis au

CLlEuT. Leur communicâtion à des tiers sans l'accord erprèsse de

I'ENTREPRISE en prohibée et passible de dommates et intérêts au p.ofit
de I'ENTR€PRISE. S'ils ne sont pas suivis d'une commânde le C|IENT
ÿengaSe à hs restituer à fENTR€PRISE.

llest précis{ que:
L'ENTREPRISE ne saunit en aucun cas être tenue pour responsable si let
inlormations qui lui sont communiquées par le CLIENT sont incomplètes

ou efionéet
I,'ENTREPRISE aura accès à toutes les informetions nécessakei à le bonne

réalisation de sa prestatlon, te CUENT à foblitation de délivrer les

consiSnes de sécurité à âppliquer à la prestation.

La responsabilité de l'ENTR€PRISE ne pourra être eû8agée que pour âutânt
que les opérdtion§ âient été entièrement conçue5 par lui, et effectuées

ious sa direction I-'ENTRERPISE ne sera tenue pour terponsable que dei
dommages résuhant d'une êrreu. ou d'un défaut de conceptlon des

éiudes réalisées par elle.
rENTREPRISE ne sâurait être tenu pour responsable des prcstations
qu'elle effectue sous la diredion et lâ conduite du CLIENT.

De convention express€, la reiponsâbilité de l'ENTREPRS€, toutes causes

confonduet est limitée aux dommates matériels et ce dans lâ limite du

montani dù conlr.t ÿrns pouvoir excéder 150.000 € en NATIONAL et
300.000 € en INIIRNATIONAL Lâ réparation des dommates 5era en
conréquence limitée à ces montants, le cLl€l'lT et ses assureuls renonçant

à tout recours contre I'ENTREPRISE et se! âssureuG au-delà de ces
plafonds et conditions.
L'ENTREPRIS€ et sês aisureurs ne pourront d'aucunefàçon être tenus pour
rerpon§lbles des éventuels dommages imhatédêls et notamment dês
pertes d'exploitation.0e manière générale et pour l'ensemble de s€s

activitét fENTREPRISE déclare avoir souscrit auprès de compagnies
d'assurances notoirement solvables des Balanties suffisântes qui aouvrent
s€s activités et les responsâbllités qui en découlent. !e texte et les
conditions d'assurances sont consuhables au slètê socialde I'ENTR€RPISE,

une attestation d'assurance s€ra communiquée au CLIINT sur simde
demande de sa part.
Seuf convention éarlte contraire, dê plein droil, la responsâbillté de
fENTREPRISE est strictement limitée aur oblitations stipulées dans les
présentes Conditions 6énéÉles de Vente, aux rèBlementations, contrdt'
conventions et usa8es appllcibles, auxquels les panies entendent se

référer. ll est rappelé que pour ce qui concerne les prertations de
transport l'EI{TREPRISE et le CtlENTentendent se référer à :

'IMI{SPORIS IiITERIEURS: le contGt type applicàble au

transport qui pour ce qui coôcerne le contrat type c ûarahandises

8énérales », fixe les limites de rerponsabilité par kilo de poids brut de
l'envoi à : 33,00€ / kg dans la limite 1000,0æ / colis (quel qu'en goit le
poids, le volume, ou lâ dimension - une palette ert égale à un colis) pour
les envois de moins de 3 lonnes et à 20,00q k8 dans la limite de 3200,00€
/tonne pou.les envois de plus de 3 Tonnes.
IMPORTAMT: c'est la plus laible des limites quiÿepplique.

' TRAi§PORrS IHTER}IAflOLAUX : la Convention de Genèrye

du 19 mâl 1956, dite « CMR » qui Iire lâ limite de responsabillté à 8,33DTS

(droit de tirâBe spéclaux) par lilo de polds brut manquent ou evàrié. La

marchendise est àasurée eux llmltesde la C.M.R.

Le CLIENT à la possibilité de demender à l'tNTREPRISE de souscrire un «

Dépassement de valeur I ou de faire atsurer pour son compte la

marchândise en { Ad Valorem ,. Pouaêtre prise en compte cette demande

devÊ être formulée par écrit à |ENTREPRISE qui la transûettra à

l'assureur avant que ne débute l'opération de tÉnspon.

' lrxl'porÈ .r..ptloonel5 (dêcret 2O0G528 du 16.06.2(m

sur le transpon d'objets indivisibles) ne Sarantissant que leitransports
exceptionnels de Câtélode l.
leurexécution erl subordonnée à la déclaration préalable par le CLIENTde

lâ nature et dês cerâdéristiques techniques (dimensions, polds, cêntre de

trdvité, ...), de la valeur des mârchandis€s, des possibilitét d'ac.ès et de

manutention aur points de chargement et de décharSement des

marchandires.
Seuf convention contralre, et en vertu des ârticles 3.5 et 22 du décret
20@528, rEMrREPRISE ne serà pas tenuê de l'exécutlon de ses

oblitations si le CLIENT ne lui remet pas tortes les autoalsations de
1Ênsport exceptionnel.
fENTRERPISE ne pouna être tenue responsable d'une indlsponibilité des
forces de l'ordre ou d'une complication adminlstrative quant à l'obtention
des autorisàtions pouvant ralentir le transport, et d'une mânlère 8énérale
de tout aut.e motif indépendant de sa volonté.
Les treôsports exceptionnels sont effectués sous le couveat d'une
aulorisâtion administrative, tout rctus d'autorisation entraine de plein

droh la nullité de nos entatements.
Pour la réâlisation des transpons exceptlonnels nous avons lâ faculté
d'employer tous les moyens à notre convenance qui sont par avance

éputés agréés par le CLIIMT 5âns qu'ilsoit nécêssaire de lui notifier.
Les frais qui résuhent de l'aménagement des itinéraires, du .enforcemeni
ou de la consolidation der châussées, des ouvra8es d'art, de l'élà8a8e, du
relevaSe de tils ou de câblet du démontage et remontate d'obstacles,

d'indemnités, de lrais de bureaux d'études, de péa8es ou de taxes divers€s

sont à la charSe du CLlENl. lls ÿajoutent au prix convenu pour le

transport.
Par ellleurs, et à deter de la commande, toute annulation ou tout rcpolt
de lâ date du chargement, toute immobilisâtlon ercesstve des moyens

imputable âu CutttTouvrlra drcità être indemnisé pour I'€NTREPRISE.

' lranrDo.ts d! madère5 drnllrGur€a
Toute matière dangereuse (axplosive, inflammable, toxique, ...) telle
qu'elle est définie par la rèElementation devra lâire l'objet d'une
déclaration préalable par le CLIENI et d'un âccord de pdse en charge écrit
de l'ENTREPRISE. A déhut le CL|ENTentate de plein droit sa responsabilité

exclusive pour tous les dommages {corporelt matériels et immâtériels)
câusé<âux cocontractânts età tous les auÙestieB.

' Tr.,rsports d'.naln d. B,T.P .t mrétLlt .t lcoles ou

fore'thr§
['assué est Saranli porrr sa responsebilité civile à l'é8ârd des cllents pour

le transport d'engins de B.T.P. et d'entins agricoles munis de rcuês ou de
chenilles, lorique le transport est effectué sur des portêengins adaptés à

cette adivité.
Par en8in5 de B.T.P sont vlés les entins de chantier et de 8énie civil de

Sros-Guv.e automoteurt utilisés sur le! chantlers pour êffectuer
difféaents travaux de terlaiserneôt.
Par en8ins âBrlcoles ou forestiers sont viséi les machines et/ou véhicules
qui de par leùr conception sont spéaiâlement destlnéa aux trdvaux
agdcoles ou forestieB.
Pour le transpon national sur le teniloire Irançais, par dêrotation à la

législation âpplicable, et sans qu'il ne soit dérogé à l'âpplication des

Saranties et franchises du contrat, l'Assureur accepte que la responsabilité
civile à I'éEard des clients de l'assuré, pour le transport d'entins de B.T.P.

et d'engins aS colei ou forestiêrs munis de roues ou de chènilles, soit
ré8ie 9ar les dispositions du contrat-tyæ applicâble aux trânspons publics
routieÉ de véhicules roulants réalisés au moyen d€ porte-voitures (Dé€ret
N'202G845 du 3 juillet 2020 - Annexes à l'arti.le D.3222-7 du code des
transpons).

En pârticulier, il s€ra hit.pplication des limhes de responsabilités de
l'ârticle 2l dudit contrat-type qui préaise :

- Pour rout véhlcule aeuf non enaore coté à la cote FNTP ou tout autre
cote reconnue pour les enSins aSricoles et lorêstier : le valeur du véhicule
de remplacemênt HT au jour du sininre, déduction f"ite de le valeua de
revente du véhicuh endommaté;
- Pour tout yéhicule d'occesion et faisant l'obiet d'une cote FNTP ou tout
autre cole reconnue pour les engins atricoles et forestier : la valeur de la



dernière cote publiée àu iour du sinistre, dÉductaon faite de le valeur de
revente du véhicule endommaSé;
- Pour tout véhicule nrétant plu§ coté en occasion : le somme de 1 00O

euro5;
' ta valeur à dire d'expen en l'absence dê cote applicable au type de
véhicule endommaBé.
[n dehors de ces ces, et pour tous les autres domme8es, la tomme de 1

0o0 euros maximum sera appliquée par véhiculê sinistré.
Le chargement et le déchargement eu moyen de véhicules munis de

êmpes rêste 5ous la responsâbilité du transporteur.
Pour les transports internationôux et/ou maritimes, il n'est pâs dérogé âur
règles âppllcables.
Pour lea,lsquaa de !ol, soln p€lne dê décMâncê, ll est préclé que h
târande ne poura êùe aqube à I'A5tué et ce, Éns déroter aur
condldon5 de la chute vql du contrat, qu'à le condidon quê le
aonductau, alt éta ên posseaaion der clé3 de toui l.3 endnr eu momanl
du vol.
Hdr. per slnktr!/évèn.rnênt n.don.l ct int madon l!(x,000€

l"e CLIENT dolt formuler toute réclamations par lettre recommandée avea

acausé de réaeption adressée dans les 48h qui suivent la survenance d'un
domma8e à :

TRANSPORÎS ARTON CHRISTOPHE

5 RUE ÿAISY - L€ VAL TARR€Y

2139O BIERRE.IES-SEMUR

Dans lê cadre des opérations de transport5 il est expressément aéféré à

l'article 1133.3 du Code de commerce.

Oe convention expre§se,les adions en responsabilité contractuelle du
CLIENTà l,encontTe de TENTRTRPISE . I"OUEUR, PRESTATAIRE,

MANUI€|.IT|ONNAlRE ou ÎRANSPORTEUR - erception faite des actions en
recouvrement de créances, se prescrivent dans le délai d'une (1) anné€ à

compter du iour auquel s'est produit l'événement iâi5ant l'objet d'une
telle âdion, à l'exception de l'activité 20 pour laquelle le point de départ
se compute difiéremment el pour lequel il est renvoyé à l'àrticle 20.6 de§
présentes CGV.

Les présêntes Conditions Généràles de vente sont régies pâr le Drolt
ftançais.
Les contestetions ou lltiges qui pouGieat flaire de l'exécution de la
présênte convention seront de la compétence exclurive du Trlbunalde
Commerce du 5lè8e socialde I'ENTBEPRISE, ycompris en référé.

: Le Sout'tratent s'enSage à respeder
la réSlementation sociâle en vi8ueur et notamment celle liée âux temps dê

conduite et de repos.
Lâ Prestation devrd être réalisée dans le respect du droit applicable et en
particulier de la rèSlementâtion routière et cêlle liée au trânsport de
marchandises: respect du code la route, PTAC, PTRA, charge à l'essieu,
vite5s€
Le Sous-tÉitant devra veiller à ce que l'intéSrelité des documents
obligâtoires soient présents à l'intérieur de sôn véhicule et notàmment
ceux mentionnés à l'article R3411-13 du Code destrànsports.
Le Sous'tràitant ette§te effeduer la Prestation, en conformité avec les

rè8les en màtière de cabotaSe issues du RèSlement cE 1072/20æ d! 2t
octobre 2009 modifié par règlement UE 2020/1055 du 15 juillet
2020/1055 et complété par les artkles t.3421-3 et suivants du Code des

transports et une circulaire ministérielle du 21juin 2010:

. Lê cabot4ê dolt être conJacudl à un transport lntamedonrl.
a ce tlt e la Sour-Faltaût dêÿra cor8ervar à bord la latùe dc
volùrr€ du dlmiêr mlËport lntlrnadoml.

. Le c.botat. dolt êt ê ré.llré dâris un dél.i û.tln.l dê T lours
à comptêr du dcrnler déch.rtment dê5 mrtch.ndls.s du

tranrport lnternadonel Pécffênt h cabotâ3ê.

. lê nombÿê dG tranaport ctt llmlt{ à trols daiit lê dél.l prévu,
drâquê opératlon étant ûâtérlallséê par unê httrc dê witurê
nadonsle;

. la véhlcula réalbant 1e3lren3pons Gn cabota8G dolt avolr la
même lmmaûLulatlon que celul tyant rÉall!é la demier
ranslrort Intcrnadonal.

A compler du 2L'féwiet 2022 une période de careôce de 4 jours entre
deux périodes de cabotage devÉ être respectée.
Le transport de cabotage dans un étet membre qul n'est pas la destination
finale du transport lnternôtlonal ne peut faire l'objet que d'une seule
opération de cabotâge. Cette opération doit êt,e réelisée dâns les trois
jours tuivant fentrée à vide rur le territoire nationalde cet état mêûbre.
En câs de non-reipect de Ia règlementàtion en matière de cabotàge le

Sous-traiiant encourt une peine d'un an d'emp sonnement et 15 000 €
d'amende. A aes peines principâles peut éSalement r'ejouter une
iôterdiction d'effeduer des trânspons internationaux pendant une durée
d'un an (Art. 1.3452-6 du Code der transports).
Le Donneur d'ordre se donne le droit de répercuter au Sous-traitânt tous
les frais iîhérents, subis par lui-même el pâr s€s proprer clienis, liés aux
au non-respêct des conditions exporées ci-dessus.

La confirmation d'âffrètement et les CGA ne peuvent en âucun ca§

conduire le Sous-traitant à déroger aux rètlementations susvisées. Si les
instructions données sont incompatibles avec le respect de la

règlementation, le Sous-traitânt 'ÿengaSe à en informer immédietement
le Donneur d'ordre.

: L€ aonducteur du Sous-tÉitànt doit se conformer au
protocole de sécurité applicable aux siles de charSement evou
décharSement .onformément à l'arrèté du 26 avril 1996 et aux anicles
R.4515-1 et $ivants du Code du trardil. Plus 8énéralement il est tenu de
respecter les rèEles de sécurité en ütueua dans les lieux ofi il est amené à

interv€nir.
Le sous-trâitânt s'enSege à respecter les rèBles de préventions
mentionnées ci-âprès ainslque toute rè8le spécifique mentionnée dans la

confirmation d'affrètement.
Le véhicule utilisé doit être muni de systèmes antivolt c'ert-à-dire tout
système de protedion empêchant le déplacement ou l'eflradion du
véhicule.
Lors du stationnement du véhicule les dispositifs antivols devront être mis
en aeuvre; le5 pones et portières du ÿéhicule devront être fermées à clé,
les Blaces entièrement levées et tous autres accès étant veÛouillés ou
ferrnés à clé ou câdenassés, aucune clé ne devant rester à bord en
l'absence du conducteur. l-e seule mis en place de plombs ou scellés ne
répond pâs à ces exiSenaes.
Outre ce§ mesureq tout stationnêment supérieur à deux heures devra être
réallsé dâns un endroit clos et gardienné, c'est-à-dire disposânt d,une
surveillance âctive et permanente du véhicule permettant de déceler
toutetentative de volet d'y Êeire face sans délai.
Pour les transports de marchandis€s renribles un dispositif de protection
complémentaire cootre le vol doit être mis en place. l-e stationnemen!
peu importe sâ durée, doit obligatoirement être réalisé dâns un endroit
clos et tardienné.

Lli pré6€nE5 .ondtüo.l. Bénér.Lt d'.frrètement (cl-.prÈ l.3 r CGÀ E)

ont pour obrct dr éda hr reladons contraêuêll.3 antrê lê oonmul
d'ordra at la So6.trehânt pour la réalÈatlon d'unc opéJatlon dG

trônrport (cl-aprài la r Èeltadon ,),
[e oonneua d'ordre est la société eyant confié la Prêstation au Sou5-

traitent.
te Sous-traitant est la société à qui le Donneur d'ordre confie lâ réelisetion
de là prestâtion. Le Sous-traatant s'engâge I

. à la réalklr moylnnart un prh llbrumant aonvenu deyant lul
atiunù unê ,urte r{munération du rêrvice rêndu 6n
coniormtta av€c l'.rücle L 3221{ du Code de. tràn portr ;

. à matt'! cn euvrr 16 moÿêff phylhuêr êt trchniqu6 alnrl
que tous lea sêrüce5 néceaslrEs pour en asrurêr la comDlèta
aéalbatlon, sous ra propae êapoisabllhé, Gonfo.mémcnt aur
dLpoaldona rédamental.êr et létal6 ên vltueur êt d.nt lc
,Èpacl dc acr entâtêmênÈ .ortracturlr avec lê Donnaur
d'ordrc.

Les pésentes CGA prévalent sur toutes aulres conditions générâles ou
particulières émanant du Sous-traitant et n'autor;§ent qu'unê négociation
personnalisée.

: [e Sous-traitant s'engage à utiliser un véhicule en bon ordrê
de marche, de propreté, de prés€ntation et d'entretien. Le véhicule devra
être adapté âu type de tranrport confié, être conforme à la
règlementâtion en vigueur et djrpoier le câs échéant, des caractériiiques,
équipements et acaessoires requis dan5 la confirmàtion d'àtfrètement. En
partaculier le Sous-trâltânt contrôleÉ avânt Ie début de la prestation,

l'étanchéité de son véhicule.

. CONDITIONS GENERATÉS D'AFFRETÊMENT C.G.A



: Le Sout-traitant devra souicrire auprès

d'une compaSnie d'assurance notolrement solvable les polices

d'assurances suivantes :

. Rêipontablllùé clvllc contractuêlle pour un mlnlmum da
couvcÊur€ dê 500 (Xro €;

o R.3pon3abilhé clvll€ 8énétah pout un mlnlmuô de
couvaÊura de ,. (m OOO e ;

. Ro3ponrâblltté clvll. .lrcul.üon
Ces polices d'assurances devront couvtir tous les risques pouvant êtrê
encourus pas lui survenant lors d'actions ou d'omi§sions de se pert ou de
son personnel en rapport avec lâ Ptestatlon,
[e Sous-traitant est soumis à une obligation de résultat et est responsable

de Iô parfâite êxécution de la Prertation.
Le Sou!-traitant devra indemnis€r le oonneur d'ordre de tout rctôrd et de

toute perte ou domma8e subi pâr la màrchândis€ transportée âlnsiquê de

toutes les conséquences supportées par le oonneur d'ordre du talt d'une
mauvalse exécution des prestation§.

Le Sous-iraitant est responsâble de tous dommages corporels, màtériels

ou immatériels causés au Donneur d'ordre ou à un tiers dan5 le aadre de
l'exécullon de lâ Prestation.
Le Sous-traitant 8aÉntit le Donneur d'ordre contre lous recours ou

réclamations exercées pâr un tiers et qui serâient la con§équence d'un
manquement ou d'un acte de négliSence de 5a pan,
Respect des instructions et délais i l-es délais de transport ainsi que les

dates et heures de ahartement et de livraison «rnt à retpecter
IMPERATIVEMEI{T. Tout non-respect des instructions données pourrait

entrainer des pénalités; en outre le Donneur d'ordre sera en droit de

répercuter au Sous-traitant les pénalités facturéer par ses clients.

En cas d'impolribilité d'assister aux opérâtions de chartement ou de

décha.Bement, ou en cas de déteut de chargement ou de défectuosité

epperente de l'emballeSe, le Sous-trahànt devra impéÉtivement prendre

les rére es nécessâires sur la lettre de voiture.
Le sous-traitant dêvra être muni des équipements nécessâires pour le

calage et I'arrimâte des màrchandises. lldevra vérifier, avant son départ,
que le chargement, le calâge €l l'ar.image ne compromettênt ni la 5écurité

de la circulation, nila bonne consêrvalion de la marchandise.

[e Sous-traitant s'enSe8e à respecter les temps d'atteôte au chargement

et au déchartement. SauI disposition contnire dans la confirmation
d'affrètement, les temps d'attente inclus dans le prix sont de deux {2)
heures âu cha4ement et deux (2)heures au déchargement.
Lê Sous-traitant tenSaSe à inforher sens déiai le oonneur d'ordre et à

solliclter ses instrudlons en cas d'incidents, pannes, rctards, refus de

maachandises, dommager ou tout autre problème sudenus en cours de
Preslation.

: En cas de déhillance du sous_traitani,
le Oonneur d'ordre se réserve lâ possibilité de demânder le

remboursement des frais enSa8és et de tous frais et surcouts engendré'
pour remplacer le souÿtrêitant défâillant, sâns préjudice de dommâ8es et
intérêts.

: En cas d'annulation de la prestâtion par Ie

donneur d'ordre evant le iour de charSement, le sous-traitant ne percevra

aucune andemnité. Une annulation effectuée le jour même du chargement

ne pourra donner lieu à indernnisation de plus de 50 % du prix de le

prestâtion rous réserve pour le sous-traitânt de prouver et juslifier son
préjudice, saufcâs de force mâjeure.

les pelettes EUROPE devront être systématiquement
retournées sous 10 jours calendairei. Parsé ae délai, elles reroni hcturées
au transporteur au prix unitaire de 25 Euros par pâlette majorée de 15

Eùros de fràis de dossier non remboursable. Cette facturation sera
compensée avea la tacture de prestation transport {ou devra lâire l'objet
d'un rètlement comptant pâr le Sous-treitant.)

: [â stipulation d'un contre-remboursemênt
dens la confirmation d'âffrètement implique, pour le Sous-traitant,

l'obli8ation de ne livrer la ma.chandise que contre remise au Sous-trailant
de la somme correspondanie. [e Sous-traitant devra trunsmettre les fonds

au Donneur d'ordre dans un délâi de 8 iours ouvrables par IRAR avec

bordereau d'accompatnemênt.
En cas de livraison de lâ marchandise per le Sout-traitânt, sans recevoir

entre ser mains la somme correspondânt à la stipulation de contre
remboursement, ou en cas de ærte de cette 5omme par le Sous-traitant,

ce dernier devra indemniser le Donneur d'ordre à hauteur de la 50mme
qu'ilavait pour mission de récupérer.

: Les lactures doivent être émites dè5 réali5àtion de lâ

prestalion. tes fectures doivent être accompâ8nées des justificatifs de

livrâison : lettres de voiture, bons de livraisons oriSinaux émar8és des

destinataires et justification de paiement des sous-traitants éventuels. A

défaut de communication de ces éléments sout un délai de 10 iours
calendaires à compter de la date d'exécution de la Prestation, le donneur
d'ordre sera en droit d'appliquer une pénalité de 20 % du prix de lâ

Presletion.

: Le fâit de ne pas revendiquer l'application de
l'une des sripulations des CGA ou d'àcquiescer à son inexécution de

manière permanente ou temporâire, ne peut étre interprété comme

valant .enonciation à ce droit.
au cas oi, l'une quelconque des stipuletions des cGA serâit déclarée nulle

ou réputée non écrite, toules les autres stipulations resteraient
appli(ables.

[e donneur d'ordre et le sous-traiiant exercent et exerceront leuÉ
ectivités de manière indépendante dans le .adre de l'exécution des
pré5€ntes.

les documents et informations échan8és par le donneur d'ordre et le sous-

traitant dans le cadre de la néSociatlon puis de l'exéaution des Prestations
revêtent un canrtère ltrictement aonfidentiel.

I Le Sous-trâitant s'interdit de §ouÿtrâiter (ou Sous

affréter) tout ou partie de la Prestation sa!, âccord exprès et préalable du
donneur d'ordre.

Pour que l'accord du Oonneur d'ordre soit validé. le Sous-traitant doit
indiqùer le noft de son sous-traitant choisiet le prix du transpon convenu

le rous-traitânt. A défaut, la sous-traitànce ne pourra en aucun câs
érée comme acceptée et le transporteur sous-trâitnnt ne

[e oonneur d'ordre et le Souÿtrâitânt élise.ît domlcile à l'adress€ de leur
siè8e social respectif. les avis, notificâtions et communications seront
régulièrement âdres9és âur domiciles élus des Partiet ou à toute nouvelle
adresse notifiée au moins trois (3) jours oüvrables avant la date de prlse

d'effet du changement d'adresse.

: les
relâtions entre le Donneur d'ordre et le Sous-traitant sont régies par le
droit français. En ca5 de litige ou de contesfation, seuls Ies Tribunaux de
Coutencer sont compé1ents, même en cas de pluralité de défendeurs ou
d'âppelsen garântie.
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pourni pas mettre en ceuvre l'ection diaecte à l'enaontre du Donneur

d'ordre ou de son alient.
Le Sous-treitant devra en tout état de cau5e indiquer la qualité de

coûmis§ionnaire du Donneur d'ordre, toute demande au titre de l'action
directe du transporteur sous-traitant devânt être réalisée auprès du

Donneurd'ordre et non à l'é8ard de son client.
En tout état de aâuæ, le Sous-trâitant s'entate à interdire, sans

dérotation possible, à ses éventuels transporteurs souÿtraitants à recourir
à une souÿtrahance de sêcond ran8.
ùêns lhypothès€ où le Sous-trâitant décide de sous-trâiter lâ Prestatioa

sàns l'âcceptatlon du Oonneur d'ordre, lê prix convenu avec le Sous_

taaitant sera le prix du transpon effectif réalisé par le transporteur tous-
traitant,5ans préjudice detoute demande de dommâ8es et intérêts du lait
de la faute commis€ par le Sou§-traitant.
En tout état de câus€, dans l'hypothès€ oit le Donneur d'otdre e51

contGintde ré8ler le prix du trânsport âu transporteur 5ou§-traitant, a8réé

ou non, du fait de là défaillance du Sous-treitant au titre de l'action
directe, une compensation conventionnelle sere opérée entrê les créances

du Souÿlrartant et la créance obtenue par notre rociété sur ce dernier du

fait dê l'actlon directe. Dans ce câdre, dans l'hypothèse où le Sous-traitânt

n'â aucune créance auprès de notre société, ce dernier s'enta8e à

aacepter les transports que notre société lul con6era jusqu'au complet
rèSlement de notre créance.


